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Vallée de fougères arborescentes aux environs de Lubero.

Au cours de son dernier voyage au Congo belge, S. A. R. le 
Duc de Brabant avait réuni une documentation photographique 
du plus haut intérêt. S. M. le Roi a bien voulu autoriser la 
Rédaction du « Bulletin Agricole du Congo Belge » à reproduire 
les beaux clichés qui illustrent le premier article de ce fascicule. 
Nous nous permettons de Lui en exprimer notre vive gratitude.



Notes et Actualités

Etudes préliminaires sur l’effet du délintage 
des graines de coton à l’acide sulfurique sur la germination

et la récolte
Conclusions de l’article paru dans « Agricultuur and live-stock in Indian  — 

septembre 1936.
1° Des essais sur la valeur du délintage des graines à  l’acide sulfurique 

avant semis ont été faits sur trois variétés de coton cultivées communément 
dans le Punjab : 4 F , Mollisoni et 289 F.

2° Le délintage des graines à l’acide sulfurique a donné un plus haut 
pourcentage de germination.

3° L a germination dans le cas de graines délintées était en avance de deux 
jours sur celle des graines non délintées.

4° Aucun dégât aux semences n ’est résulté dans le cas de types moins 
duveteux, mais il y eut des dégâts pour le type 289 F  avec longue immersion.

5° Pour la germination, la durée optimale du procédé du délintage était 
de 15 minutes pour la variété Mollisoni, mais pour la germination une durée 
de 7 à 10 minutes a donné de meilleurs effets. Dans le cas de la variété 4 F , 
une meilleure germination a été obtenue de semences traitées pendant 10 mi­
nutes, mais celles traitées pendant 7 minutes donnèrent une récolte plus élevée. 
La durée optimale pour la germination et la récolte de la variété 289 F  est de 
7 à 10 minutes

6° Les récoltes de plants mûrs provenant de graines délintées dépassèrent 
celles de graines non délintées de 19.1 % pour la variété Mollisoni, 24.4 pour 
la variété 4 F  et 36.4 pour la variété 289 F, et ce pour les mêmes conditions 
culturales.

7° Les graines délintées sont plus faciles à semer que ce soit à  la machine 
ou à la main; il est, par conséquent, plus économique d’employer des graines 
délintées.

8° La viabilité des graines délintées reste intacte et ces graines peuvent 
être stockées pendant une quinzaine de jours ou plus, en attendant le semis.

9° Un avantage supplémentaire du délintage des graines est l’élimination 
des graines légères non mûres qui flottent à la surface du liquide et qui peu­
vent être facilement éliminées durant le délintage.

Carte pédologique de l’Est Africain (1)
Les types de sols les plus répandus dans l’E st africain (Uganda, Kenya, 

Tanganyika) ont été identifiés comme suit :
1) et 2) Sols désertiques et so1 s salins comprenant les sols alealins
3) Sols de plaines (plains soils), sols faiblement colorés occupant des ré­

gions plates semi-arides et portant une végétation épineuse et herbacée.

(1) A P ro v is io n a l S o il M a p  o f  E a st  A fr ic a  w ith  E x p la n a t o r y  M e m o ir , par 
G. Mil n e , avec la collaboration de V.-A. B e c k l e y , G.-H. Ge t h in  J o n e s , W.-S. Mar­
t in , G. Gtjffith  et L.-W. R aym ond . (The East African Agricultural Research Sta­
tion. Amani, Tanganyika.)


